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n° 63 989 du 28 juin 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 mars 2011 par M. X, qui se déclare de nationalité camerounaise, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 19 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2011.

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. ZRIKEM, avocat, et Mme C.

STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bamiléké et de

confession chrétienne évangélique. Vous avez un enfant à charge mais ne vivez pas avec sa mère.

Vous êtes commerçant à Doula et n’êtes membre d’aucun parti politique.

Le 23 septembre 2009, votre frère C., propriétaire d’un grand cheptel de boeufs à Maroua (province de

l’Extrême Nord du Cameroun) se fait enlever par des bandits qui réclament 15 millions de CFA pour le

libérer. Une semaine plus tard, vous arrivez sur place et contactez la gendarmerie qui vous dit qu’elle va

procéder à l’enquête. Une semaine plus tard, trois personnes vous proposent de retrouver votre frère
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pour la somme de 5 millions de FCA. Considérant que l’enquête des forces de l’ordre ne donne pas de

résultat satisfaisant, vous acceptez la proposition de ces inconnus à la condition de leur remettre la

somme demandée devant la gendarmerie dès qu’ils auront ramené votre frère. Le même jour, vous

prévenez la gendarmerie de votre transaction. Elle n’apprécie pas votre initiative.

Le 10 décembre 2009, deux des personnes qui vous ont contacté sont arrêtées par les gendarmes lors

d’un braquage au cours duquel un gendarme a été blessé.

Le 12 décembre 2009, revenant d’une visite, vous êtes agressé par les amis de ces deux malfrats qui

vous accusent de les avoir dénoncés. Vous êtes sauvé grâce à l’arrivée inopinée d’un motocycliste.

Durant deux jours, vous êtes soigné à l’hôpital puis, vous vous installez chez votre frère C.. Vous

soupçonnez alors les trois personnes qui vous ont proposé leur aide d’être à l’origine de l’enlèvement de

votre frère.

Le 20 décembre 2009, les gendarmes viennent vous arrêter car les deux bandits appréhendés vous

accusent de leur avoir fourni des armes ; ce qui vous niez.

Vers fin janvier 2010, un gendarme, qui connaissait votre père, laisse délibérément la porte de votre

cachot ouverte de façon à ce que vous puissiez vous évader. Vous vous rendez ensuite jusqu’à votre

village natal à Bagam (province de l’Ouest), chez votre grand-mère, où vous restez jusqu’à votre départ

définitif du Cameroun.

Le 7 août 2010, muni d’un passeport d’emprunt, vous quittez Douala par voies aériennes. Vous arrivez

directement en Belgique le 9 août 2010 et introduisez immédiatement une demande d’asile.

B. Motivation

Force est de constater que vous n'avez pas fourni de sérieuses indications permettant d'établir que vous

avez quitté votre pays en raison d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d'un éventuel retour dans votre pays.

Vous n'avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

D’emblée, Le Commissariat général constate que vous ne fournissez aucun document permettant

d’établir la réalité et le bien fondé de votre crainte, soit par exemple la demande de rançon rédigée de la

main des bandits qui ont enlevé votre frère, ou votre plainte à la gendarmerie consécutive à cet

enlèvement ou encore votre propre arrestation.

Or, si le contexte spécifique des demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié permet une

atténuation de l’exigence de la preuve, cette atténuation ne va pas jusqu’à renverser la charge de la

preuve sur l’examinateur auquel il n’appartient pas de chercher lui-même les éléments susceptibles de

prouver la réalité des déclarations du demandeur d’asile. Il est clair que ce manque de preuve ne peut,

à lui seul, empêcher une reconnaissance de la qualité de réfugié. Cependant, cela suppose comme

condition minimale que vos récits soient circonstanciés, c’est-à-dire cohérents et plausibles. Tel n’est

pas le cas en l’espèce car plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos propos sur des

points fondamentaux.

Tout d’abord, au sujet de l’unique arrestation que vous auriez connue dans votre pays - laquelle

constitue le motif principal de votre demande d’asile -, il y a lieu de relever de nombreuses imprécisions,

invraisemblances et incohérences.

Ainsi, vous avez été à ce point imprécis sur la durée de votre détention, qu’il n’est pas permis de croire

que vous avez réellement vécu cet événement. Malgré l’insistance de l’agent interrogateur, vous n’avez

pas pu fournir d’indications précises sur la durée de votre incarcération, indiquant même que vous

auriez été détenu durant plusieurs mois, avant de prétendre avoir été arrêté en décembre 2009 et vous

être évadé en fin janvier 2010 (voir audition CGRA, pg 13).

De même, vous n’avez guère été plus cohérent concernant la date de votre évasion. Selon une

première version fournie dans le cadre de votre récit spontané, vous dites être resté caché dans votre

village natal à Bafam depuis fin décembre 2009 jusqu’à votre arrivée en Belgique en août 2010 (audition
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CGRA, pg 8); ce qui suppose donc vous vous seriez évadé en fin décembre 2009. Or, selon une

seconde version, votre évasion aurait eu lieu en fin janvier 2010 (audition, pg 13).

En outre, vous déclarez aussi avoir été arrêté en sortant de l’hôpital où vous avez été soigné juste après

votre agression du 12 décembre 2009 (audition CGRA, pg 7), alors que plus loin dans votre récit, vous

soutenez que les gendarmes seraient venus vous arrêter au domicile de votre frère en date du 20

décembre 2009 après que vous avez été soigné durant deux jours à l’hôpital suite à l’agression

susmentionnée (audition CGRA, pg 12). Confronté à cette divergence (audition CGRA, pg 12), votre

explication selon laquelle vous auriez mal formulé la première version, ne peut cependant être retenue

valablement en raison des autres incohérences constatées au sujet de votre unique arrestation. Ce

constat est renforcé par le fait que vous n’avez mentionné aucune arrestation connue dans votre chef

dans le Questionnaire du CGRA que vous avez complété le 25 août 2010.

D’autre part, il est tout à fait invraisemblable que vous ne puissiez pas donner davantage d’informations

sur le gendarme qui vous a permis de vous évader. Ainsi, vous ignorez son identité complète, la

fonction qu’il occupe au sein de la gendarmerie ou son grade ; vous dites qu’il a reconnu le nom de

votre père décédé mais ne savez pas quel lien il a entretenu avec lui ni pourquoi il a pris le risque de

vous aider (audition CGRA, pg 7 et 14). Au vu du service qu’il vous a rendu et au risque qu’il a pris,

autant pour sa vie que sa carrière, il est inconcevable que vous présentiez une telle méconnaissance.

Enfin, la facilité rocambolesque avec laquelle vous avez réussi à vous évader, à savoir que le gendarme

a simplement laissé la porte de votre cachot ouverte tandis que tous ses collègues sont partis boire

dans un bar de façon à ce que vous quittez tranquillement la gendarmerie, dépasse les limites de la

vraisemblance en sorte qu’il ne peut y être prêté foi d’aucune manière.

Ensuite, le Commissariat général relève encore toute une série d'éléments qui le confortent dans sa

conviction que vous n'avez pas quittez (sic) le Cameroun en raison d'une crainte fondée de persécution.

Concernant votre voyage du Cameroun vers la Belgique, il est évident que vous tentez de dissimuler

des éléments lors de votre audition au CGRA. Vous affirmez avoir voyagé muni d’un faux passeport

mais en ignorant l’identité contenue dans celui-ci ainsi que l’existence ou non d’un visa (audition CGRA,

pg 4-5). De telles affirmations ne sont pas du tout crédibles dès lors que vous avez voyagé seul et que

vous avez montré vous-même vos documents de voyage lors des contrôles frontaliers à Bruxelles

National. Le manque de crédibilité de vos déclarations à ce sujet est encore renforcée par le fait que

vous avez mentionné lors de votre interview du 25 août 2010 devant l’Office des étrangers avoir quitté

votre pays en toute légalité, avec votre propre passeport, lequel est muni d’un visa délivré par

l’ambassade de Belgique à Yaoundé. Lorsque vous avez été confronté à ces éléments (audition CGRA,

pg 5), vous prétendez n’être pas au courant car c’est votre grand frère qui aurait entamé toutes les

démarches pour l’organisation de votre voyage. Cette justification, qui ne résout (sic) pas la

contradiction de vos propos, n’est pas convaincante vu le risque d’être contrôlé dans les différents

postes frontaliers.

Pour le surplus, à supposer les faits établis, quod non en l’espèce, le Commissariat général relève

également que vous n’avez entamé aucune démarche officielle ou officieuse (par exemple via le

gendarme qui vous a fait évader ou le militaire qui vous a escorté de votre village de Bafam jusqu’à

l’aéroport de Douala en évitant tous les contrôles) afin de tenter de solutionner vos démêlés avec vos

autorités nationales alors que vous êtes innocent des faits qui vous sont reprochés (soit de trafic

d’armes) et qui ne sont d’ailleurs basés que sur les accusations des bandits. Étant donné que les

gendarmes sont au courant que vous avez fait appel à des personnes inconnues pour retrouver votre

frère enlevé et que ces personnes ont été arrêtées lors d’un braquage, vous auriez pu tenté (sic)

d’entreprendre une quelconque démarche en vue de résoudre vos problèmes. Une chose est de

demander la protection de ses autorités nationales et de constater ensuite qu’elles ne peuvent accorder

une protection suffisante, ce que vous n’avez pas fait (voir audition CGRA, pg 14), autre chose est de

considérer d’emblée, comme vous le faites, qu’il est inutile et vain de demander une telle protection. Le

Commissariat général estime dès lors que vous n’avez pas épuisé, de manière raisonnable, toutes les

voies de défense et de recours possibles au Cameroun, que le fait de ne pas avoir épuisé ces

possibilités entraîne le refus de votre demande d’asile dans la mesure où la protection internationale

qu’octroient les statuts de réfugié et de la protection subsidiaire n’est que subsidiaire à la protection par

l’État dont vous êtes le ressortissant. Dans ces circonstances, quand bien même vous seriez amené à

retourner dans votre pays d’origine, rien n’indique que vous ne pourriez bénéficier d’un procès équitable
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dans votre pays. Quoi qu'il ebn (sic) soit, votre absence de démarches en ce sens est un élément

supplémentaire qui conforte le Commissariat général dans sa conviction que les faits rapportés ne sont

pas conformes à la réalité.

Au vu de ces considérations, il n’est pas permis d’accorder une quelconque crédibilité à vos propos et

partant, aux craintes de persécutions relatées.

Enfin, les documents déposés à l’appui de votre demande d’asile, soit votre carte d’identité et un

certificat médical établi en date du 15 décembre 2009, ne suffisent à fonder une autre décision.

Votre carte d’identité confirme votre identité et nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause

dans la présente décision.

Quant au certificat médical attestant que vous avez été blessé suite à une agression par une arme

blanche, il ne permet pas d’établir, à suffisance, un lien de cause à effet avec les faits relatés.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que vous n’avez pas invoqué assez

d’éléments permettant d’établir soit, que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de

persécution au sens de la Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays d’origine, soit que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers».

2. Les faits invoqués

En termes de requête, la partie requérante réitère les faits tels qu’exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique relatif à l’octroi du statut de réfugié « de la violation

des articles 39/2 §1er, alinéa 2, 2°, 48/4, 52 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 (…) ; des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe de

bonne administration et du principe selon lequel toute décision repose sur des motifs légitimes et

légalement admissibles ; de l’article 3 de la Convention européenne de Sauvegarde des Droits de

l’Homme et des Libertés fondamentales. Pris de l’erreur manifeste d’appréciation ».

3.2. La partie requérante prend un moyen unique relatif à l’octroi du statut de protection subsidiaire « de

la violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 (…) ».

3.3. La partie requérante conteste les motifs de la décision entreprise et sollicite du Conseil, à titre

principal, de réformer la décision entreprise et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le statut de

protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision et de renvoyer la cause au

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides « pour instructions complémentaires ».

4. Nouveaux éléments

4.1. La partie requérante joint à son recours introductif d’instance une copie d’un avis de recherche

(message radio) daté du 28 janvier 2010 et d’une attestation de dépôt de plainte auprès de la

gendarmerie nationale portant la date du 30 septembre 2009, documents qui lui auraient été envoyés

par son frère.

4.2. Le Conseil rappelle que, lorsqu’un nouvel élément est produit devant lui, « l’article 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai
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2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008

du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.3. En l’espèce, le Conseil observe que la requête ne contient aucune explication quant aux raisons

pour lesquelles ces pièces n’auraient pu être communiquées par la partie requérante dans une phase

antérieure de la procédure. Par ailleurs, interrogée à l’audience, la partie requérante s’est révélée

incapable de fournir le moindre renseignement sur ce point, ignorant même comment son frère se serait

procuré ces documents. Dès lors que la partie requérante n’a apporté aucun début d’explication quant

aux raisons pour lesquelles elle n’a pas été en mesure de fournir ces nouveaux éléments dans une

phase antérieure de la procédure, le Conseil estime ne pas pouvoir les prendre en considération.

A titre surabondant, le Conseil relève que la copie de l’attestation de dépôt de plainte établie le 30

septembre 2009 fait état, de manière surprenante, de la rédaction d’un procès-verbal d’audition en date

du 12 octobre 2009 et transmis au parquet le 19 octobre 2009.

5. Remarque préalable

En ce que le moyen relatif au statut de réfugié est pris de la violation de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH), le Conseil

rappelle, pour autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui

de l'article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de

la loi. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi, une éventuelle violation de l’article

3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du

bien-fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de

développement séparé.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi

6.1. A la lecture de la décision querellée, le Conseil observe que la partie défenderesse constate dans

un premier temps que la partie requérante n’a apporté aucun document permettant d’établir la réalité

des faits invoqués. Elle estime ensuite le récit de la partie requérante non plausible eu égard à de

nombreuses imprécisions, invraisemblances et incohérences quant à son arrestation et au lieu de celle-

ci, quant à la durée de sa détention et quant à la date et aux modalités de son évasion. La partie

défenderesse met également en exergue l’incohérence générale des propos de la partie requérante

quant à son périple vers la Belgique et plus particulièrement en ce qui concerne les documents de

voyage utilisés alors qu’elle a déclaré avoir voyagé seule.

Par ailleurs, la partie défenderesse relève l’absence de démarche officielle ou officieuse dans le chef de

la partie requérante auprès de ses autorités nationales pour tenter de se disculper des charges retenues

à tort contre elle.

6.2. Le Conseil rappelle que s’agissant de l’évaluation de la crédibilité du récit du candidat réfugié, le

principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur », trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour

déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979,

réédition, 1992, page 51, § 196).

Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas

moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation de

la partie défenderesse, en cas de rejet de la demande, l’oblige seulement à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il devait rentrer

dans son pays d’origine.

En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise dont il constate qu'ils se vérifient à

la lecture du dossier administratif et qu'ils sont pertinents pour conclure que la partie requérante ne

réunit pas les conditions fixées pour se voir reconnaître la qualité de réfugié.
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Plus particulièrement, le Conseil constate que l’arrestation et la détention de la partie requérante sont

dénuées de toute crédibilité dès lors qu’elle s’est contredite quant à l’endroit où elle aurait été

appréhendée et quant à la durée de son incarcération, incarcération qu’elle a de surcroît niée dans le

questionnaire qu’elle a complété et adressé à la partie défenderesse dès lors qu’à la question « Avez-

vous déjà été arrêtée(e) ? (…) », elle a répondu « NEANT ». Il s’ensuit que son évasion ne peut a

fortiori être tenue pour plausible et ce d’autant que sa narration est, elle aussi, entachée de lacunes

particulièrement conséquentes.

En termes de requête, la partie requérante n’apporte aucun élément de nature à renverser ce constat,

arguant tout au plus de son état de stress et de confusion au cours de son audition. Cette explication

ne peut toutefois en tant que telle suffire à justifier les incohérences lui reprochées dès lors qu’elles

portent sur l’essence même de son récit et que ce prétendu état de nervosité ne trouve pas d’écho au

dossier administratif.

Pour le reste, s’agissant des développements de la partie requérante quant au bénéfice du doute, le

Conseil rappelle que s’il est certes généralement admis qu’en matière d’asile, l’établissement des faits

et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette

règle qui conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions,

ne trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance

suffisantes pour emporter la conviction. Or, tel n’est nullement le cas en l’espèce, l’entièreté du récit de

la partie requérante étant parsemé d’incohérences, de lacunes ou de contradictions.

6.3. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi .

Ces constatations rendent inutile un examen plus approfondi de l’argumentation développée en termes

de requête, semblable examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant

au fond de la demande.

Il n’y a dès lors pas lieu de reconnaître à la partie requérante le statut de réfugié en application de

l’article 48/3 de la loi.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi

7.1. Le Conseil observe que la critique adressée à la partie défenderesse selon laquelle elle « ne motive

nullement sa décision de refus d’octroi de la protection subsidiaire alors qu’elle en a l’obligation »

manque en fait.

En effet, une simple lecture de l’acte attaqué démontre que la motivation de celui-ci se rapporte à un

examen conjoint des faits présentés par la partie requérante à la base de sa demande d’asile, sous

l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi. En effet, le point « B. Motivation » de l’acte attaqué indique

que les faits présentés par la partie requérante ne permettent d’établir, dans son chef, ni une crainte

fondée de persécution, ni un risque d’atteintes graves. Le corps de la motivation expose ensuite

précisément les raisons pour lesquelles la partie défenderesse estime ne pas pouvoir tenir ces faits pour

établis, avant d’en arriver à la conclusion de cet examen conjoint. Dès lors, le Conseil observe que la

partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé sa décision quant au refus de l’octroi du

bénéfice de la protection subsidiaire à la partie requérante.

7.2. Pour le surplus, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier

administratif, d’indice pertinent permettant de conclure qu’il y aurait de sérieux motifs de croire que, si

elle était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves. Le Conseil rappelle également que la simple évocation de rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants.

De plus, la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des

motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection internationale. Dès lors, dans

la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas davantage d’élément
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susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi, à savoir la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants. Par ailleurs, il n’est pas plaidé que la situation qui prévaut

aujourd’hui au Cameroun correspond à une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

7.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision querellée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation qu’en termes de requête la partie requérante a formulée, à titre subsidiaire, en

vue d’obtenir le renvoi de la cause au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides pour

investigations complémentaires.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille onze par :

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK V. DELAHAUT


